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Toute spécificité ne s'apprécie jamais que relativement, pal" rapport à
d'autr objets comparables, A l'éo-ard de la démocratie appl'éhendée dans le
'adre national françai , la démocl'atie locale françai e e caractét-ise par

l'importance théorique coniél'ée à la pal'ticipation des habitants, Le statut de
la puticipation comme norme locale est le produit de flux cliscul' ifs multiples,

(
allant du niveau national au niveau local, notamment à traver le discouTS
jlll'idilJue, allant du niveau local au niveau national en particulier lOI' de La

L négociation du pouvoir Local ou lors des phases de probfématisatioll de la
démocratie, et e développant à l'intérieul' des espaces politiques 10caLi és.

Par rapport aux démocraties locales occidentale, et même si font défaut
des 'omparaisons aboutie SIU' les modes concœts de participation des habi
tants, la définition de la participation locale fram;aise apparaît singulièrement
re trictive et maintenue dan. des limites tTès éh'oit .

Néanmoins, la démocratie locale n'e t pas fixée une fois pour toutes. Bien
au contraire, sa fluidité, au cours des quarante dernièr années, 'impose
comme une de ses caractéri tiques les plu vi ible , Et même s'il est toujour
périlleux d'étudier les conditions immédiates du changement, les modalités de
conta ·t entre les élu et les citoyens se modifient dans l'ordre cl'centrali é.

CURAPPfCRAPS, La démocratie locale, Représentation,
participation el espa.ce public, PUF, 1999.
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1 - LES PARADOXES EXACERBÉS DE L4 DÉMOCRATIE WCALE :
LES RÉSISTANCES À LA PUBLICISATION D'UN ESPACE PUBLIC

Le principe de proximité est central dan 1 modèle de la démocratie loca
le. TI contribue largement à modifiu les représentations de la démocratie
locale, et pal'tant les conditions de son fonctionnement et les proces u de
démocratisation.

De manièl-e générale, la pal'ticipation est, on le sait, un enjeu très complexe
et une notion fondamentalement amhiguë des démocraties représentatives.
L'idéologie démocratique dénie l'existence d'une coupure entre gouvernants et
gouvernés, valorise l'idée de participation des habitants entre deux élections et
dans le même temps cette participation doit se réduire à l'exercice d'une
influence.

Le principe de proximité accentue encore cette tension entre l'être et le
devoir-êtœ démocratiques. L'idée de participation des habitants y est extt:ê
mement valorisée et dans le même temp cette pal'ticipation fait l'objet d'un
contrôle particulièl'ement vigilant. Plus qu'une düférence de nature, ans
doute vaut-il mieux parler, localement, d'une différence d'intensité dans
l'expres ion et la gestion des paradoxe démocratiques.

A) Proximité et évidence de la démocratie locale

L'assimilation de la commune et de la démocratie est fondée sur une sorte
de déni du réel, une homogénéisation de l'hi toire, une mal'gïnalisation de
dis idence et aboutit à une naturalisation de l'assimilation qui exclut toute
mi e en cause. Cette assimilation fonctionne sur une réduction du réel qui
constitue l'une des c3l'actéristique du discoUl' mythique. Elle propose "un
monde étalé dans l'évidence, elle fonde [LIte clarté heureuse"l. TI y aUl'ait,
selon la jolie formule de Jean-Pierre Balligancl à l'Assemblée Nationale, "un
tropisme de la commune pour la démocratie ''2.

Cette supériorité évidente et supposée, la démoCl'atie locale la doit à des
conditions morphologiques de proximité qui rendent po sible l'idéal étymolo
gique de la démocratie. Un auteur aussi peu suspect de céder à une vision nor
mative de la démocratie que Joseph Schumpeter signale la probabilit' pour les
citoyens cl'avoit: localement des volitions individuelle et rationnelles3 . Le pos
sible habite la question de la démocratie locale. il autorise des gli semeJlts pel'-

1. Ba.,tbes (H.), Mytlwlogies, Pal'is, Seuil, p. 231.
2. J. O. Assemblée ationale, Séance du 12 jujJ]el 1994, p. 4753.
3. "Les problèmes d'ulle cué ressemblent èz bea'LcolLP d'égards à ceux d'une entreprise ilUli

viduelle. L'homme qui est au courant des. econds comprend jusqu'à ull cerlain point Les pre
miers. Le fabricanl, l'épicier, l'ouvrier IL 'a pas besoin de 'orlir de son llllivers familial pour se
faire une opinion ralionnelLement défendable (qui, bien entendu, peut être ou n<)nfondée) Sl.r
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manents du devoir-être à l'être démocratiqus C[ul confère sa force à l'a simila
tion de la conunune et de la démocratie,

Cette image bien fondée tire sans doute en partie sa force du sacre des
grands auteurs. Eu dépit de leur sceptici me à l'égard de la démocratie, les
premiers philosophes avaient considéré que de territoires restreints étaient
susceptibles de fournil'les condüions morphologiques à l'exercice d'une démo
cratie véritablé. La vitalité de cette assimilation confère une grande efficacité
aux po itions défendues par les mail' s an Parlement dès lors qu'il est c[Uestion
de démocratiser les institutions locales. Les maires se font le défenseur d'tille
conception américaine, sociale, de la démocl'atie où la société fonctionne natu
rellement bien et où l'intervention de l'Etat doit être l'éduite au minimum. Le
refus du droit tend à se confondl'e avec la défense de la démocratie locale. Et
la multi-positionnalité dans la représentation assure le succès de cette inter
prétation comme le signalent la discontinuité et l'ambiguïté de la politique
publique in titutionnelle de démocl'atisation locale.

Que l'idéal démocratique y soit imaginabl suffit amplement à l'image de la
commune démocl'atique.

An delà de ce premiel' élément de définition, qui porte en lui le pouvoir
pl'oprement magique de refermel' la démocl'atie locale sur elle-même, il faut,
pour avancel' dans la définition de la démocratie locale, examiner les consé
quences de la pl'Oxinrité ur la représentation et la participation.

B) Proximité et représentation

L'attl'ibution élective du pouvoir structure la démocratie locale. L'élec
tion, le principe de majorité est la règle pour les unités politiques locale, y
compris dans les communes de moin de 3 500 habitants. Mais, sitôt l'élection
pa sée, le conflit est gommé et est mise en avant une conception de la démocl'a
tie où le vote formel est inutile ou dérisoire, où le intérêts ne ont pas perçu
comme contradictoires et opposés de sorte qu'un accord unanime volontail'C
est toujours faisable. L'existence d'une coupure entre gouvernants et gouver
nés e t niée de manièr continue pal' le recours au modèle de délibération et de
discussion.

(suite note 3) le nettoyctge des rues ou sur l'emplacement des halles centrales,",
Schumpeter (J.), Capitalisme, Socialisme et Démocratie, Paris, Payot, 1972, p. 354·.

4. Chez Tocqueville mais aussi chez Rousseau et Montesquieu. La fOl'Jmùatioll de 1 idée est
d'ailleurs très proche cllez ces cieux auteurs. Montesquieu: "La propriété naturelle des petits
Etats est d'être gouvernés en république; celle des médiocres, d'être sOILmÎs à un monarqlle ;
celle des gra.nds empires, d'être dominés par !m despot.e. ", De l'Esprit des Lois, Livre VIII,
Chapitre XX, Classique Garniel', Paris, 1956, p. 134. Rousseau: "En général, le gOllverne
ment démocratique convient aux petits Etats, l'aristocratique a!u: médiocres, le mOlULrchiquB
a!LX grands", Le Contrat Social, Livre ID, Chapitre IX, Edition Montaigne, 1943, p. 207,
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La négation de la représentation

Le principe de proxintité (un nombl-e d'habitants lintité sur un territoire
restreint) fonde un rapport d'identité entre représentants et représentés parce
que la proximité est d'abord censée être physique.

L'image d'une commune rurale, où l'interconnaissance est le plus sûr fon
dement d'une démocratie communautaire, a longtemps exclu l'idée de procé
dures formelles de participation, même dans les villess. Cette image est
longtemps restée d'une étonnante vitalité en dépit des phénomènes massifs
d'exode rural et d'urbanisation, qui ont affaihli les réseaux communautaires
et coupé les liens directs entre représentants et représentés. La participation
était réputée directe, parce que fondée sur une communication de face à face
et les maires n'éprouvaient pas le besoin de rendre visibles et publiques d s
procédures de participation6 .

Cette démocratie de contact, fondée sur une communication personnelle
directe, ajourne l'idée mênle d'une sphère publique indépendante, dissociée
d'une sphère pl-ivée. Cette imbrication des sphères publique et pdvée est
consolidée pal" la nature même des affau'es publiques locales. La proximité
TI'est pas selùement physique. Elle est censée être également compréhensive.
La contiguïté des préoccupations publiques et privées est réputée décrire la
politique locale. Et cette congl-uence, supposée susciter l'intérêt et la compé
tence des profanes, assurerait la supériorité de la démocratie locale tout en
ajournant l'émergence d'un espace puhlic.

Les maires sont fortement attachés au modèle athénien ou rousseauiste de
la démocratie, non pas dans ses implications démocratiques directes, mais
dans leur postulat communautaire. L'hypothèse d'un conflit irréductible
d'intérêt menace le consensus communautau-e, l'idée d'un intérêt commun,
d'une unité. Dans les gouvernements locaux, la ntise en avant de la pal"ticipa
tion, de la discussion, de la concertation, de la délihération, est au plus haut.
Et l'al"ène de discussion ne se réduirait pas à l'assemblée mais concernerait
l'ensemble de la cité. TI est essentiel d'afficher sa volonté d'écoute et de dia
logue. L'impol-tant est de discuter, dans des rencontres avec les associations,
les conimissions extra-municipales, les vieux, les jeunes, les femmes l-egroupés
dans des comités, éventuellement des comités de quartier. D'organiser des
rencontres avec la population, des réunions publiques, de mettre en œuvre un
ensemble de pratiques; réception personnelle des adntinistrés, activités de
repl-ésentation conduisant à assister à de multiples cérémonies. Comme le sou-

5. Cette démocratie des notables est décrite pal' Max Weber comme une "démocratie di,"ec
l.eformel1e" où des élus, non professionnels, jouissent de disponibilité et de la confiance des
mernhres. Weber (M.), Economie et société, Paris, Plon, 1971, p. 298.

6. En 1977 enCOl"e, seuls 13% des maires, t.oules tailles de communes confondue, pt'oje
taient de mettre en œuvre des procédures formalisée" de participation. Commission Aubert,
Paris, La documentation française, 1977, Huitième question.
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L
ligne Philippe Garraud, "être à l'écoute de la population" est une dimension \
essentielle du métier de maire et "l'élu est contraint d'intérioriser cette norme
s'il veut manifester son aptitude à représenter la communauté locale et espé
rer conserver'le pouvoir municipal"7. Ce rapport d'identité, entre le l-eprésen
tant et le gl'oupe qui l'a mandaté, constitutif de la représentation politique
comme exercice de l'autorité déléguée est ainsi constamment mis en scène dans
la dimension théâtrale de la représentation, entendue au sens d l'ensemble ~

des attitude de présentation de soi.

Ce qui importe, c'est d'afficher sa bonne volonté démocratique, sa foi dans
le dialogue. Ce qui caractérise ce discour , comme le relèvent Anne GodignoD
et Jean-Louis ThiJ:iet, c'e t la mise entre parenthèse de toute ligne idéologique
antl'e que celle qui consiste à affirmel' sa foi en la démocratie, "L'essentiel
n'est plus d'avoir' raison, de fair·e triompher son point de vue, de débattre en
somme, mais de témoigner de son aptitude à dialoguer et donc de s'afficher
comme le meilleur démocrate, comme celui qui est animé par la plus grande
volonté consensueUe''8.

Ce modèle délibératif perpétuellement mis en scène, qui intègre la major'ité
et la minorité, est censé conférel', par la proxiJnité, sa upériorité à la démo
cratie locale. La décision qui résulte de la délibération de tous est véritable
m nt légitime9 . Et c'est bien de cette intégration de tous dont e prévalent les
maires au Parlement POUt· négocier un dispo itif institutionnel du gouverne
ment représentatif laissant aux gouvernants une grande autonomie de décision
vis-à-vis de la volonté de leUl's électeur entre dem.: élections. La démocratie
locale devi nt en quelque sorte supérieUt'e à la démocratie représentative sur
laquelle elle est explicitement fondée.

Une conception absolue de la représentation politique

Si la Constitution fait une place dans le cadre national à la démo Tatie
directe et une réfél'ence à la souveuineté populaire dans son article 3, en
revanche, l'article 72 n'envisage que l'élection. Cette conception absolue de la
('eprésentation donne lieu à une attitude particnlièrement défensive au
Parlement. Tout élargissement des droits socio-politiques est vécu comme us-

7. Garraud (Ph.), "Savoir-faire et mobilisation des croyance dans le métier' dc maire",
Polilix, 5, 1989, Domaines d'élection, p. 15.

8. Godignon (A.), Thiriet (J.-L.), "Dialoguons, dialogu","L; on le sophisme démocratique'"
Le débat, mars 1992, p. 21.

9. Bernar·d Manin montr-e que la conclu ion fondamentale selon laquelJe la déci ion légiti
me est la volonté de tous n'est pa fondée. L'exigence démoc,'atique d'unanimité est in 'ompu
tibJe avec la nécessité pr'atique de la majorité. Si tons pa'-ticipent à la délihération la décision
p,·ise pourra à juste titre êt..e pt'ésentée comme émanant do peuple_ TI faut, pour l'auteur,
affirmer, quilte li contredire une longue tradition, que la loi est le ré ultat de la délibération
générale, non pas l'expression de I.a volonté générale. Manin (B.), ''Volonté géné,-ale ou déli
bération", Le débat, 33, janvier 1985, pp, 73-91.
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ceptihle de déstahiliser la œpré entation politique dan de e paces politiques
marqués par la proximité. C'est finalement une conception proche de la troi
sième et de la quatrième Républiques qui e t appliquée au plan local, avec une
concentration de pouvoirs sur la pel' onne du maiœ. Sans doute faut-il voir
dans l'altachement vi céral des élus locaux à la représentation politique dans
ce qu'elle a de plus classique et de plus fermée, et notamment dans le refu de
reconnaître la notion de peuple communal comme peut exi ter celle de peuple
françai , une des conséquences des justifications moincl.l'es de la repré enta
tion politique locale. Les élus locaux ne sont pas les représentants d'une entité
ab traite qu'ils font existel', mais les représentants d'un COI'PS social concret
qui préexiste à la représentation, du moins pour la plupart des communes.

L'indépendance des maires entre deux élections est considérable, Elle l'es
sort de la distribution institutionnelle des pouvoirs locaux, particulièrement
souple à l'égard des principes libéraux de la séparation et du contrôle des pou
voil' , au nom de l'évidence de la démocratie locale. Le maire est à la fois le chef
du pouvoir exécutif et du pouvoir délibératif. Le fait majoritaire, et toute idée
de COlltl"ôle de la majol'ité, sont 1el'vertis par Je mode de désignation des
conseillers municipaux: si en droit ils élisent le mail-e, ils ne doivent en fait leul"
élection qu'à on bon vouloir. Les oppositions sontlleutralisées par le dispositif
institutionnel comme par le discours du consensus LO• La force de ce discours est
qu'ill"end difficile la contradiction, qu'il ne sied., comme le relèvent encore
Anne Godignon et Jean-Loui Tbiriet, "qu'à celui qui a le pouvoir, L'exigence
d'incarner la volonté générale confère seule un sens à la prétention à intégrer
tous les points de vue", L'e pace public local échappe à pl'esque toute institu
tionnalisation, La reconnaissance de dl'Oits au citoyen local, hormis celui de
désigner es œprésentants, est écartée durant la première décennie de la réfor
me de la décentralisation. Au risque de forcer le trait, seul le régime d'assem
blée de Robespierre offre du point de vue de la distribution institutionnelle du
POUVOil' des point de compat'aison avec les systèmes locaux,

.....'> Le maires sont entre deux élections particulièrement indépendants à
l'égard de la volonté des électeurs, du public indiffél'encié constitué par la
omme des individus pris isolément. Ils ne sont généralement pas concurrencés

dans leur monopole cl 'intel'prétation de la volonté générale entre deux élec
tions par des modes d'existence de l'opinion publique tels que les sondages ou
la pl-esse d'opÏJüon, L'irréductibilité de l'espace public local s'exprime parti
culièl-ement dans la neutralisation des médias locaux, Contrairement au rôle
historique des joul'naux dans la constitution d'Un espace public national, la
presse quotidienne ré~,'ionale ne joue généralement pas un rôle de contre-pou
voirs, de critique, de porte-parole de l'opinion publique ou d'une partie de

10, i la l-éforme de 1982 a dOlé l'oppo ition d'un talnl el la loi de 1992 d un droit à
l'information, es mo)'ens restentlimilé . Cetteinfériori alion est autant quantitative que qua
lilalive, dans la mesure où eUe ne di. pos pas de moyen les plu. éiémenlaire permetlant tm
contrôle t un suivi de dossie,-s. Alliès (P.), "Un mode de scrutin exemplaire ?", Pouvoirs, 73,
La démocratie lnlLllicipa!e, pp. 41-52.
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Il l'électorat. La pl'esse quotidienne régionale e veut neutre, non politisée,
conçue comme un service public rendant compte des événements quotidiens.
Et l'étude de son contenu révèle toujours plus ou moins un soutien implicite
aux maires, notamment par leur mise en cène photographiquell

. Cet apport

l différentiel au fonctionnement J.émocratique s'est, d'une certaine manière
accentué, au cours de dernières décennies: la presse quotidienn régionale ne
se fait pas le porte-parole de l'opinion publique locale à travers l'usage des
sondages d'opinion, en dehors, parfois, des conjonctures mobilisées,

Cette indépendance à l'égard du public n'exclut pas une forte dépendance
à l'égard des groupes organisés dans la commune, bien au contraire.

C) Pm'licipation et proximité

La participation comme contrainte

La pl'Oximité accentue le l"CpL-ésentation rIe la participation comme dan
geL' potentiel à conh-ôleL'. Il ne faut pas voir dans le soin mis par le élus
locaux-législateurs à écarter, jusqu'en 1992, toute loi SUL' la participation uni
quement des ju tifications cyniques 01.1 intére ées: la meilleuL'e forme de
démocL'atie est celle qui pL'é erv le pouvoir de L-epL" entants. Ces considéra
tions rejoignent aussi des croyances, vécues et l'essentie connue des convic
tions, qu'il faut, dans des espaces politiques man[ués par la proximité,
consener intact le pouvoir de synthèse et de décision. Des formes cle mobilisa
tion, qui seraient considéL'ées comme anecdotiques à l'éch Ion national, mal'
quent profondément la mémoire des maires. Et, plu la taille le COlllinLlne
décline, plu la participation st l'es enlie comme une contrainte, tout mouve
ment des habitants devient politiquement coûteux et appelle une réaction. Le
s "lill de peL'ception cl 'une menace est abai sé dan le petites communes par
rappoL't aux grande 12.

Des études ont montré (fue la pL'opension des habitants à participer ou à
êtL-e intére é par la politique locale ne différait guèl'e de compoL'tement,

n. Acca,-do (A.), Jou.malistes au qlWtidien : Olt/ils pour une socio-analyse des pra.tiql~es

jOUrfW.üstujltes, Bordeaux, Le :I1:ascaœt, 1995. Caries (P.), "Juppé en campague", reportage,
oit'-e Théma ARTE, mal' 1995. Cherl'uau (P .), L'étude des déterminants du. discours cOllsen

suel prad,,!! par le q[wtidien ud-Ouest, mémoir CERVL, BOI'deaux, 1990. Hélia (Y.), "Les
photographies du pOllvoil' local dan la presse régionale: un pecLacle «archaïque»", in Le
Métier d'élu, Fontaine (J.), Le BarL (C.), elit·., L'Ramlattan, 1994. Mazan (R.), Le premier
ministre de Bordeat/x, étttde des m·tic/es de Sud-Ouest d[~ 17 Ilwi 1995 au. 20 janvier 1996,
L-apport de maîtdse université Montesquieu-Bordeaux IV, 1996.

12. Les maires de COlllIDune de moins de 3 500 habiLants sonL les phL' ho ·tUes à la pt'océ
dure référendaire. Ils ont aussi 1 s plu nombreux à ol'ganiser des ,·éférendullls. Certain' y
ont reCOUT dans des situation vécu comme 'tanL de crise, notanmlent lors ru'wle a socia
Lion s'oppo e à llU ]ll'ojet municipal, fOI'me de mobili aLion fl'éeIut:Llte dans les communes
moyennes ou grandes mai ne suscitant jamais ou pl'esque de référendullls_
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générés par la politique nationale. La participation locale ne concerne qu'une
minorité cultivée et CUIntÙative l3 • L'offre politique, 101' d'une élection munici
pal , détermine davantalTe la demande politique qu eUe n'e t déterminée par
ell 14. En revanche, les mobilisation épisodiques, ur des objets concrets et
ponctuels, dont la plupart des particil3ant ce sent leur action sitôt le projet
ahandonné ou s'il est l'éalisé malgré eux, marquent profondément la mémoire
des maires tant ils signalent un dysfonctionnem nt du système d'intégration
traditionnel.

Une participation représentative

La production de la participation comme nOl"me, processus lié aux activités
de représentation locale, suppose un tl"avail continu de maintien de la petrtici
pation dans des limites acceptahles, un tl'a ail de contrôle et de délimitation
de la participation locale. Quel que soit l'angle d'attaque ous lequel on se
place, celui de pratiques effectives ou celui de la définition juridique officiel
le, la participation est maintenue dans des limites très encadréesJ5 .

n serait néanmoins 'uperficiel de pari l' d'un isolement du pouvoir au plan
local. Au contl"aire, la participation de représentants d'association, de
milieux sociaux, de groupes d'intérêt au pouvoir municipal et à l'élaboration
des politiques est au fondement de la structuration du pouvoir local. L'élec
tion ue fournit en aucun ca les conditions d'une domination absolue et ans
contrainte. Le maires ont dominé pal' le conditions de leur domination et
sont fortement dépendants à l'éO'ard de groupe organisés, dont les dirigeants
d'opinion sont des relais vi -à-vis de milieux 0 iau.x organi ·és. De nombreux
h'avaux ont sOlùigné cette dépendance mutnelle lG • Les deux forme de repré
sentation, élective et associative, sont sociologiquement tl'ès proch . Dan les
trajectoires individuelles, la seconde on titue souvent une antichanùn'e à la
premièr . Le maire au Parlement ont lon!:,rtemps pel'çu cette forme de pal·ti
cipation représentative comme seule compatible avec la représentation poli-

13. Mabileau. (A.), Moyser (Q.), Pan]' (G.), Quantll1 (P.), Les citoyens et la politique loca
le. Comment participent les brit.anniqlLes ct les français ? Pat'is, Pedone, 1987.

14. Gaxie (D.), LehillO'ue (P. , Enjeux 111wûcipau.x. La cOllsLiLution des enjeux politÙJaes
dans L1ne élection rntwicipale, Paris, P.U.F, CDRAPP, 1984.

15. Cf. notre ùlèse, llotammeJJt ur ]'ahsence de problématique politi'lue, la n,,"ociaLion
du droit de la participation, et 'ul'la pratique réfé,·e.ndail'e. Paoleui (M.) Analyse de lct démo
cratie locale à. traver' la genèse institution.nelle du r~férel1du.rn,BOI·deal.lx, CERVL, 1996.

16. Balme (n.), "Des maires sous 'Iuclle inJ]uence : l'impact de groupes d'iutérêt ur les
l'0lj[ique municipale dan le grandes viUes", Polit.ix, 7/8,1989, pp. ]09-115. Briquet (J .-L.),
"Les amis de mes amis ... Registl'es de la lDobili ation dan la Corse l'lu-al ", Mots, décernb."e
1990, pp. 23-41. Lag"oye (J.), Société et Poliliqlle, fCtCqlteS ChabcL/l.-Delnws à Bordeaux,
I.E.P., CERVL, Pedone, 1973. Le travail de consLÎlUtion ùes liste~ l'ésmne également bien le
sy lème d'obligation PC"sollnali ée entre lUle lisle el ntl milieu économique, profe :ionne!,
cu!tu,-e!. Comme le décrit Paul Alliè , "la sollicitation des ca.lldidats, leur distribation ell éli
gibles el nOll éli"ibles selon l'estimation des résuUats, les promesses qai leur sOlltfaiLes d'an
poste d'adjoint. tout cela a. à voir avec lm capital clientélair'e plus oa moins impol·tall1 que la
format'Ïon de la liste permet de réaliser", Pouvoirs, ,,0 73 (1995), p. 43.
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tique1
? Si la proximité perm t ainsi de réactiver en permanence le lien repl'é

sentatU, elle induit aussi que la participation dont il e t question vi 'e exclusi
vement des fonctions de socialisation et de commwllcation et qu'elle ·'exerce
dans le cadre d'tille llégociation en circuit fermé.

Ce caractéristiques ne sont bien sûr pas 1 apanage des espaces politiques
locaux. En l'evanche, la proximité accentue l'acuité et l'intensité de chacune de
ces 4:timensions. Surtout la proximité, par ses implications sur les formes de la
repré entation et de la participation, a longtemps tendu vers un modèle dont la
légitimité reposait sur la capacité à négocier en cil'cuit fermé, L'idée même
d'une phère puhlique visible, clairement difféœnciée de affaire c1'orcil'e
privé soumise à un jugement coUectif et à une opinion publique, est essentielle
ment en contradiction avec les implications du principe de proximité.

II - L'IMPACT DE U RÉFORJ,fE DE U DÉCENTRALISATION:
L'APPARITION D'UN ESPACE DE VISIBILITÉ18

La réforme de la décentralisation a uscité un grand scepticisme sur on
volet démocrati locale de la part des comm ntateun. On ne voyait pas très
bien qu' attendl'e de cette série de textes l'enforçant le pouvoÎl' des maires,
con acrant les notable et excluant le citoyen. Si la l'evendication de démOCl'a
tie locale a été centrale dans la revendication de décentralisation jusqu'à la fin
des années 1970, elle a été pre que absente dans la négociation de la réforme,
en particulier en 1982 et 1983.

Pourtant, le chaulTement n'est jamais univ r el uniforme t univoque, II
s'ancre au contraü-e dans une réalité ociale complexe et désordonnée œdou
blée d'un ordre décentralisé i1uide, non stabilisé. TI n faut pas ous-estimer la
logique des institutions, la rapacité de résistance fIe la l"Cpl'ésentation politique
d'une population et d'~ territou'e t9 •

A) Pragmatisation du politique et démocratie locale

La vitesse d'adoption des lois de décentralisation en 1932 et 1983 tient en
partie au fait qu'elles font leurs les conditions posées par le élus locau.."{, au

l ï. Les maires, au PaJ"l meut, onl longtemp été attaché à celte su; ·te délimitation orJj
cielle cie la participation. Au mieux, la participation ne doit pas êLre codifiée. Au pire, ils
acceptent le principe de l'in .. titutiOllllalisation de la COll crtation avec les a ociatiolls, notam
ment· dans toutes les mesure ponctuelles rie codification de la pa,·ticipatioll avant 1992.

lU. Des éléments de cette par·tie ont fait J'objet d'une pt'ésentaüon 101' dn colloqll~

'Politique locales el transformation de l'action pu.blique en EU"ope", Ses ion "Le' IlOLlVeLle
forme- de cOlDlllunication", .F.S.P., Lyon, 25-26 septembre 199ï.

19. Bial'ez ( .), "Repensc"la phè"e locale selon l'espace public", communi 'ation au Vème
con""ès de l'A..F.S.P., Aix-cil-Provence, avril 1996.
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ein du Parlement et à travel'S leurs associations, en 1978 et 1979, 101' de l'exa
men du projet de développement de responsabilités locales. Cette di cussion a
notammeut été l'occasion pour les élu locaux-législateurs de déterminer que la
pal·ticipation ne devait pas être codifiée dan les lois de décentralisation et que la
décentralisation du pouvoir était une condition suffisante à la démocratie locale.
Aucune mesure d'institutionnalisation de la participation n'est prévue dan l
projet de loi de 1982. C'est presque par hasard, en seconde lecture, à
l'Assemblée Nationale, qu'un député non-inscrit, M. ZeJJcr, dépose un amende
ment repris sans discussion par le Parlement: "Des lois détermineront le déve
loppement de La participation des citoyens à la vie locale". Hubert Dubedout
dépose, certes, un avant-projet de loi sm' la pal"tÎcipation, en septembre 1982, à
la D.G.C.L., au nom de la F.N.E.S.R. (Fédération Nationale des Elus Socialistes
et Républicains) dont il est le président. L'avant-projet n'est jamais examiné. Le
coup d'arrêt aurait été donné personnellement par Fl'auçois Mitterrand, ce qui
apparaît probable tant sa victoire de 1981 est aussi une victoire sur la seconde
gauche et sm' les problématiques dont celle-ci était porteuse2°.

L'article pœmier de la loi du 7 janvier 1983 pœnd explicitement acte de la
traduction des élus locaux selon laquelle la décelltl'alisation, c'est la démoCl'a
tie locale: "Les communes, les départements et les régions constituent le cadre
institutionnel de la participation de citoyens à la vie locale et garantissent
l'expression de leur diversité". Un certain nombre de discow's vise à suppléer
la fonction d communication que n'assure pas le droit en donnant à voir un
lien évident entr décentralisation et démocratie locale.

Sw·tout, l'entrée en politique d'un nouveau type de personnel, e 'entielle
ment à la fin des années 1970, à la faveur de la problématisation de la partici
pation, n'a pas amené lill nouveau style de gestion municipale au début des
année 1980, hormis dans quelque ites exceptiollnels21 • Bien au contraire,
dan les premièr s année de la décentralisation et jusqu'en 1988 approximati
vement, la participation des habitants apparait comme une réfél'ence considé
rablement mal'ginalisée dans le discour locaF2. Elle est en outre fOI·tement

.... 20. Pouyet (B.) (di.·.), "La participation dcs citoyens au plan local et la pércnnisalion du
système représentatif', CERFA, Grenoble, Rapporl au plan, 1989, p. 8-.

21. Stéphane Dion montre les sept types de légitimüés démocratiques successivement mis
en avant par les élus de gauche entl'e 1977 Cl 1983. Les ma.îœs glissent progrc sivement d'une
lél,ritimité à l.'auh·e pOUl' justifier les changements cfU'il opèrent dans le style de gestion IDmu
cipale : le spontanéisme. le participationnisme actif, le participaüonnisme, le légitimisme péda
gogique, le volOlllal'isme ptu' 1 volontarisme impératif, le légitimisme. Dion ( .). "Les poli
tiqu s municipales de concertation: corporatisme et néo-démocratie", Sociologie du /,ra1'ail,
2,1984 et La Politisation. des Mairies, Puis, Economica 1986.

22. Incontestablemenl, l'année 1988 marque lLU cap dans l'appl'ébension de la partkipa
tion par le maires. Dans le principales re"-ue profe sionneUes des élus locaux, il y a tl'ois fois
plus d'articles consacl'és à la participalion enlre 1989 et 1994 l[ll'entre 1982 el 1988. 1988 est
en outre la première année de la décennie où il est à nouveau question de participation dan Ull

congrè de l'A.M.F_, à la faveur de J'unnonce pal' Pierre Joxe de la préparation d'un pt'ojet de
Joi comportant des dispo ition SUl' la participation. Comme une illustr-ation de c change
ment, en avril 1988, la l'Cvue Correspondance Municipale change de titre, de ouvertlll'c, de
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connotée par La décennie qui ra vue naître et paraît en contradiction avec le
enjeux de la décentmli ation, de la modernité, et des année 1980.

En particulier, les logiques de complexification, de fragmentation et de
superposition des territoires, de sectorisation de l'action puhlique locale,
n'apparaissent guèœ favorable à une participation des habitants. L'explosion
des politiques publiques locales et l'apparition de maires, aussi entrepreneUl"S
et gestionnaires, ont largement contribué à faire apparaître localement un
politique d'abord technique, assurant une fonction de régulation. Dans le
cadre général de la conlt"actualisation c'est d'abord la figure du citoyen-usa
ger qui est sollicitée. Cette pragmatisation du politique appelle une forme fonc
tionnaLisée, in trumentaLisée, profe sionnalisée de la mobilisation politique, et
l'envoie à lme citoyenneté économique et sociale valorisant 1'experti'e et la
compétence23 • Si l'arène du débat contractuel est élitiste et personnalisée, elle
n'exclut néanmoins pas une certaine mi e en scène de la négociation24•

Les approches dominantes, en tel'mes de gouvel'nance, de politiques
publiques ou d'échange politique généralisé, en dépit de leur apport décisif à la
compréhension des systèmes locaux actuels, conduisent à surestimer cette dimen
sion instrumentale du politique, avec leur outil qui ont pow· nom pol}'cenu'is
me, contractualisation et négociation25 . Elles tendent à faire du maire un acteur
dépendant, parmi d'autres. Or, ces logiques de la décenu-alisation ne sont pas
contradictoires avec cette autre fonction plus proprement politique fondée sur un
politique constructew' de sen , sLU'la l'Cprésentation et les l·eprésentations.

B) La capacité de résistance des institutions

La réforme de la décenu'alisation n'a pas été sans conséquences ur les
fOl'mes de la démocratie locale.

Premièrement, la suppression de la tutelle et du contrôle de légalité a prio
ri introduit un changement radicaL. Dégagée du contrôle administratif avec la

( uite note 22) calligraphie. La dém cl'alie loca]e e t toujours le thème pL'ivilégié de
l'ADELS (Association pour la démocratie et l'Ellu ation Locale et So(;iale) mais elle est inté
grée à la moderrùté.

23. Pongy (M.), "Gouvernance et citoyeunclé, la d.ifférellci'ltion du politique", in aez
(G.). Leresche (J.-P.) et Bassand (M.) (dü'.), Gouvernance métropolitaine et transJrontalÏÈre.
Action pu,blique territor'iale, Paris, L'Harmattan, 1997, p. 107.

24. "Deux registres de sens s 'e'ltremêlent au sein des conventions de politiques publiques,
celui de l'efficacité pratique de l'engagement et celui de la charge symbolique du contrai"
Gaudin (J .-P.), "Les politique publiques entre arènes profe sionnelles et di positions
citoyennes", communication au Vème congrè de l'A.F.S. P., Aix-en-PI'oveuce, avril 1996, p. 6.

25. Sylvie Diarez et Mireille Pong)' se livrent à une analyse critique de ce Ihéories et mOIl

tt"eul COtlIDlent leur OULiJs contribuent à une approche essentielle.r:nenL technique et 6liLi-te du
politique. Bial-ez (S.), op. cit., communication au Vème congrès de l'A.F..P., 1996. Pongy
(M.), "Gouvernance el citoyenneté ...", op. cit.
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loi de 1982, la représentation locale change de tatut: elle se discute désormais
à l'intérieur du paradigme du gom..ernement représentatif. Si l'histoire de la

1 représentation locale témoigne des oscillations et des contradiction quant à sa
1\ définition26, la loi de 1982 libère le communes de toute subordination hiérar-

chique. C'est en priorité à leurs citoyens que s'adressent les maires et sur eux

\

qu'ils s'appuient pour légitimer leuT action27 . Elle met les élus locaux dans une
position de face à face direct avec les électeurs. Cette responsabilité personnel
le des maires les incite à rendre le lien représentatif visible, à présenter les
choix comme étant ceux de la population.

Deuxièmement, les représentations d'une participation spontanée n'appa
t"aissent plus compatibles avec un univers local professionnalisé et complexifié.
La décenu'alisation des compétences, le croisement des financements et des
compétences, la gestion non contrainte du budget ont considérablement modi
fié la configuration des e paces politiques locaux. Aux images simplifiées du
local, d'amateuri me et de proximité, les logique de la décentralisation ubsti
tuent des image de complexité et de profe sionnalisme. La pat"ticipation, pour
être effective ou effectivement pet"çue, suppose la mise en œUITe formelle de
pl'océdures spécifiques23 • La participation passe de plu en plus pat: de procé
dures publiques, visibles, organisées.

Troisièmement, l'incertitude liée aux t'éactions des citoyens est en passe de
devenU" un souci pl'ofessionnel primordial des élus locaux. Aux avant-postes, en
prise directe avec les be oins, les maire témoignent dans leurs revues profession
nelles, à partir de 1992 et plus sûrement 1994-1995, de la difficulté d'obtenir
l'adhésion des habitants, La gouvernahilité devient un enjeu local29 • La démocra
tie locale est reproblématisée et cette reproblématisation est originale en ce
qu'elle est d'abord portée, traduite pal" des élus locaux. Ce n'est pas un discours
de contestation ni de revendication du pouvoir comme dans les années 1970. Les
comportements décrits rejoignent assez bien les conclusions de certains U'avaux
du CEVIPüF sur une nouvelle forme d'engagement concret et limité30• Les élus
cherchent à susciter, laisser s'exprimer, encadrer et prendre en compte la parole
du public. L'évidence est suspendue et les acteurs sont soumis à la critique.

26. Lafayc (C.), Les communes dans tous leUI'S états: l'e.çpace local à la croisée des che
mins, thèse, Luc Boltanslci (dir), EI-IESS, 1991. BOli'jol (M.), La réfo"me municipale, Paris,
BerlTcl'-Levrault, 1975.

27. Borraz (O.), "Le changement dans Je mode de gouvernement des villes", in Biarez (S.)
et Nevers (J.-Y.), dir. Gouvernement local et politiques urbaines, Grenoble, CERAT, 1993.

28. En 1992, ral"CS sontlesmaircs qui ignorent des procédures publiques et visill1es de par
ticipation. Enquête menée en 1992 sur les pratiques de démocratie locale pal' le CESOL pour
l'A.M.V.B.F, aupl'ès de 66 villes, présentée le 21 et 22 mai 1992 au huitième Congrès 'ational
de l'Association des Maires de Villes et Banlieues de Fl·anee.

29. Jacques Chevallier définit la double fac;e de la gouvemahilité : d'une part l'aptitude des
groupes à être gouvernés, d'autre part, les techniques de gouvernement à mettre en œuvre pour
obte,ùr l'acceptation, Chevallier (J.), dir, La Gouvernabilité, CURAPP, Pal"i , P.U.F., 1996.

30. Perrineau (P.), diJ·., L'engagement politique: déclin ou mutation, Paris, P.F. .S.P.
1994.100 (J.), Lafin des militams, Les Editions de l'Atelier, 1997.
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C) Fluidité et temporalité de la démocratie locale
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De manière générale, les maires, aux avant-postes, en prise directe avec les
besoins, expriment une capacité d'adaptation réelle au changement. Et contre
le images éculées de la résistance au changement, le pal"adigme de l'adaptabi
lité s'impose pour rendre compte de l'évolution des collectivité locales depuis
le commencement de années 197031 , C'est particulièrement vrai pour la démo
Cl"atie locale tant elle est au centre du modèle de légitimation locale, à la fois en
interne, dans l'exercice local du pouvoir et en externe, dans la négociation du
pouvoir local avec les agents qui parlent au nom de l'Etat. La démocratie loca
le n'est pas fixée une fois pour toUles. Elle est au contraire labile etfluide32 •

La puhlicisation de la participation s'accompagne d'une inflexion sensible
et rapide des technolohries utilisées. Les formes anciennes, le conseils et comi
tés, demeurent d s figures incontournables des registres participatifs, Il y a
même un intérêt nouveau pour les groupement intégl"ant les individus par
catégorie d'âge, par qum·tier. Mais, à côté de ces formes d'association, appa
raissent et coexistent de nouvelles fonnes de participation, Ces procédures
concernent non pas le citoyen conune sujet de besoin, socialement itué dans
des association, des groupements. Mais elles s'adressent au citoyen pris indivi
duellement, au citoyen comme sujet de la repré eotation, à l'électeur. Alors
que les associations étai.ent parées de toutes le vertu dans les année 1970,
apparaît aujourd'hui, de la part d'élus locaux, un discour critique inédit.

Les pTO(;édures de la démocratie continue locale

Entl'e 1988 et 1992 approximativement, le local s'approprie des t hnolo
gies déjà développées ur le marché central. Les professionnel de la communi
cation sont pré 'ents dans le cabinet des maires, et cette po ition n'est pas
ans conséqu nce ur l'évolution de croyances concernant l "bonnes"

forme de pal,ticipation,

La pL"atique des sondages locaux sm' les attentes de la population est (WIi
cile à counaÎtl'e précisément mais elle présente toutes les caractéristiques
d'une pratique en fort dévelorpement. C'est une différence essentielle par
rappOl"t aux marché central: la pratique des sondages est confidentielle et e
cache au plan local. Le' résultat ne sont jamais rendus pu.bIic·, sauf en
conjoncture mobilisée sur les intentions de vote. il, ne concurrencent nulle
ment le mail'e dans son monopole cl'inteL'prétation de la volonté générale.

31. LOl'l'ain D. , "De l'admini u'atiun républicaine au gouvernement U1-bain", 50 iologie
du travail 4 1991. MahiJeau ( .), "Les "énies invisibles du lu 'al", Revue Fra.nçaise de
Science Politique, 47 (3-4), 1997. )i'evel' (J.-Y.), "La dé entl'aLisatioD contre la société blo
quée", La décentralisation: une é'valuation sociologique, Association intel'Ilationale des ocio
logu s de lan"ue française, Lahoratoü'e des collectivités locales, université d'Orléans, 1994.

32. "Enjeux électoraux, enjeux municipaux", III entœtien avec Daniel Gaxie, Politlx, 5,
1989, p. 23,
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Les questionnaires s'enracinent dans le paysage local. Le questions envi
sagées dan uu questionnaire et un sondage sont pI'oches. En revanche, par le
questionnaire, le maire rend public le fait qu'il conslùte, ce qui ne veut pas
dil'e que les résultats soient œndu publics.

Ces procédures sont fortement descendantes, de maires vers les citoyen ,
La participation ainsi définie se rapproche désormais de la communication per
sonnelle du mail'e, sur la base de méthodes issues du marketing. TI 'agit
d'autant mieux de "vendre" une politique que eront connus le be oins de la
"clientèle", Le instruments descendants de commUlùcation sont, dans le cas du
questionnaire, présentés comme de instruments ascendants de participation.

On peut pader de démocratie continue locale en gardant présente à l'esprit
la persistance de caractéristiques propres aux systèmes JOC31U33 • Si la délibé
ration est mise en cène, il n'y a pas d'espace politique de concurrence, pas de
lutte concurrentielle sur le sens de l'opinion publique ainsi sollicitée, La publi
cisation de pl'Océdures de participation 'accompagne d'un enfermement de
l'espace public propre au local, par lequel les maire cherchent à créer des
espaces d'expression directe des électeurs pour peu qu'ils restent contrôlé
par eux. Cette évolution concrète, pragmatique et localisée n'est pas étnngère
à 1 acceptation de la légalisation des référendums communaux en 1992, sous
les formes retenues34 • La loi fixe bien la définition de la votation; c'est une
procédw'e d'infol'mation, un élément de la délibération pour les élus une des
composantes du processu décisionnel mais qui ne peut être confondu avec la
décision. Les autorités soot tout à fait libre de suivre ou non les électem" . La
frontière de la votation avec un sondage dont les ré ultats seraient rendus
publics s'atténuent.

Plu globalement, ces technololYies qui s'adressent dÜ'ectement au.
citoyens en dehor de toute médiation repré entative con olident la représen
tation politique, en libél'ant partiellement le maire de formes de participation
représentatives doot il était fortement dépendant.

Cette forme d'existence de l'opinion publique, pOlU' incertaine qu'elle soit,
n'en constitue pas moins une première évolution de la démocratie locale dans
la décentralisation, prémices possibles à un espace public local investi contra
dictoirement.

33. Rousseau (D.), dü' La démocratie continue Paris L.G.D.J., 1995.
34. Loi Admini tration Territodale de la RépuLliqu du 6 février 1992, chapiu'e II "De la

pa.·ticipation des habitants à la vie locale". Les parlementait"es au cour de la di cussion n'ont
en effet rien négligé pour fau'e comprendre aux élus et à la population (flle le mécanisme de
consultation lUis en place n'avait certainement pas poux objet de dél>o s'der les premiers de
leu.. pouvoil, de décision.
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Des procédures innovantes : une certaine p[Lblicisation des différences

La nouvelle phase de problématisation de la démocratie locale depuis 1992
et plus sûrement 1995 s'accompagne de l'expérimentation, sur le terrain, de
nouvelles manières d'aller vers le public. Ces procédure en train d'appa
raître sont variées et se caractérisent par une certaine publicisation des résul
tats et une acceptation du conflit et des différences. Cette mise en place d'une
régulation politique 'accompagne d'wle inscription dan des territoires pon
vant fluctuer. On ne p ut excItu'e une certaine mi e en forme communautaire
des quartiers, nOD plus qu'une certaine mise en forme politique des institu
tions intet·communales35.

• La campagne mUIlicipale de 1995, outre une nouveUe problématisation ùe la partici.pa

tion dans la hiérat'Chisation des enjeux notammellt à travel'S la banalisation de "charte de la

démo ratie locale" CODUlle outil de campagne, a été marquée pat' une utill ation massive des

questionnaiœ . TI est arrivé qlle le maires rendent publics les résultats de ces enquêtes, sel"

vant à la ùéfinition d'lLll contrat d gouvel'nement local, fonmùe l'écurrente de celte cam

pagne. Le U'ait le plus marquant est salis doute le début d'apPl-opriation depuis le élection

1U1lnicipaie de juin 1995, par les oppositions, politiques et as ociatives, du quesliOllllaire les

autorisant à opposer contradictoirement au maire "ee que veut la population' ,

• L'au!mlentation eD 'jjlle de l'usage de référendlUns COllllllllnaux et intel"eommunaux

depu'i 1992 illu t,' ce mouvement. La pratique référendaire locale t'este l'arc, mais elle

connaît une augmentation sensible depuis 1992. n y a eu presque autant de l-~Cél-endum

communaux entre 1992 ,t 1994, cru'entre 1982 et 1992.

• Des procédures de par-tieipatioll inDovantes apparai sent et la puhlicité que leur confè

['eut le différente œVUl".s professionnelles des élu locaux témoignent, si e n'est d'1Ule inci

tation explicite en dir clion de leur lectorat, du moin d'lm iutérêt cedain : la mise en place

d'llJ]e plage boraire bebdomadaire lU' une radio locale où le maire est interpellé en clirect

pal' les habitants ( iort), la mise en place d'lm t'éseau de 'on-e 'ponda.nt eu ommunication

dans le lluartiers (Dreux), la réalisation par endroits de films p"ésentant à la population un

l"eprésentation d'elle·même (Nante1'l'e), l'expét;mentation de sondages délibératifs (MehUl

Sénart) l'expédmentation d'un droit de pétition (Pari, XXème), la mise en place d'une uni

venité du citoyen (MarseiUe). Ce procédure' vont de pair ave' Ulll~ communication inécLite,

SOlilignall t les pal-amètres du choix et la volonté de prendre en eOlllpte les opiniolls dans un

proee:sus décisionnel ou\'erl.

i ce procéduœs emblenl s'adresser en priodté au Jlublie indifférencié constitu; par la

poplùation loeale, le I:llLlllicipalité chet'chent également à "edéfinir leur rappor't aux

groupes organisés dans la commune, De maire gèr-ent la douhle contrainte de la 'ollabora

tiOll indépendant avec le associations par toute un' 'éri de procéclur'es rendant publics la

35. Nous avons recensé u.n certain uombre d'initiative nouvelles de E.P.C.l. en milieu
I"Ural en matière de pa."ticipation des habitant. Paoletti (M,), "La pat'ticipaLioll du iLOy n
ordinaiœ dans les E.P.C,I. en milieu rura''', rapport de rechel'che, Mairie-Conseüs, Cais e
des Dépôts et Consignations, septembre 1997.
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politique associative, l'tlspace asso iatif le choix: formns nes association, communication

Ul' des cont,-ats d objectifs ,-endus explicite, "éunjon des a - oeiations, comités de quartier.

Aux n;lation de l'ace à face entre .-ep,-ésentants politiqu' el a --ociatif , il emhle qne vienne

se greffe'- lIJl espace Où la puhlicité ait pom' objectif de rédu.ire la eontnlÏnte.

Sw'tout, l'organisation de la parole du public est inséparable de la manière
dont elle est ensuite répeœutée ou non ver un public plu large. La neutralisa
tion traditionnelle de médias .locaux semble, de ce point de vue, battue en
brèche par une production élat'gie de journaux, de revues .. de fanzine locaux
et une amorce de style argumentatif et distancié, II n'est pas exclu qu le local
COlUlais e un pluralisme gt'andis ant des médias, sous toutes leurs formes. La
presse quotidienne régionale en particulier paraît tentée de se définir comme
lUl lieu d" hange accessible à tous, où tous peuvent avoir acc' s pour peu de
faire valoir des arguments, La part grandi sante prise par 1 cOlu-rier des lec
tem's, en conjoncture mobilisée ou non, le style critique à J'é"'ard de la poli
tique qui. s'y développe, semblent presque con tituer nne manière pour les
quotidiens régionaux de se constituer comme une instance de libre expressionJ6 ,

CONCLUSION:
RÉEXAMINER LE WCAL À. L4 LUMIÈRE

DU CONCEPT D'ESPACE PUBLIC

La sphère publique locale, différenciée de la quotidienneté et de la
con cience individuelle, est de plu en plus omui e au jugement t à la cri
tique. Cette publication de opinion, largement impulsée par les maire pOUl'
en dé amorcer le potentiel critique, crée un cadœ inédit dan lequel la volonté
populaire devient un élément connu de l'environnement entourant la déW)éra
tion locale. La communicaLion verticale, entre le 'lus et les citoyens, fait
l'objet d'un processus de médiatisation et de publicisation, notamment à tra
ver une série de technologies politique .

Le changement, par rappm't aux échang horizontaux et de face à face
antérieurs est notable, même s'il convient de ne pas le sure tÏmer. Les proces
sus de transformation sont divers .. variés, voire conu'adictoires entre LUle ten
dance à la conuuunication-marketing et une tendance à un participation
davantage effective. Tout changement n'impliqu pa une véritable u'ansfol'
mation des t'apports sociaux. Sans ùoute vaut-il mieux le considéœr comme un
changement adaptatif par lequel "la structure ne retrouve pas le statu quo :

• elle a tr'ouvé Wl /wuvefJ,U niveau d'adaptation pragmatique avec son environ
nement sans modifier toutefois ses valeurs fondam.entales "Jï,

36. De ce point de vue, ,me aJlalyse du eoun'ie,' de lecteu.,' de l~d-O,~est, où cette hypo
Lhè e paraît particulièrement fondée, s'avérerait san nul doute intére sante dans la phase
d'installation d'Alain Juppé.

37. Bail y F.-G.), Les rè"'ies d,~je[LpDlitique, Paris, P.U.F, 1971, p. 216.
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Sylvie Biarez, à partir d'tme critique des approches dOlniJlante du local
sÎ!mal le hien-fond' d'une relecture de la phère local selon l'espace publi .
~ démarche davantage inductive, fondée ur le évolutions pragmaticfue et

localisée d modalités de contact entre le élus et les citoyen, conduit à la
même conclusion. Le concept d'espace public fait voir cliff'rente variables
aujourd'hui pertinentes. TI ne s'agit pas de s'inscrü"e dans 1'approche phéno
ménologique par laquelle sont étudiés le espaces publics urbain , lieux phy-
ique au ein d quel' les acteUL" ociaux se donnent en repré cotation, se

l'encontrent les un le autres tout en se tenant à di tance:l8 . L'espace puhüc
e t 11 revanche hien compris comme ce lieu abstntit de formation des opinions
et ues volon tés politiques, ce lieu de débat, garant de la légi li mit' du pouvoir.

L'impulsion ne vient pas crue d'''en-haut''. Elle vient aussi "d'Il-bas". Ce
flux divers d'apparition de l'espace puJJlic local sont à étlHlier conjointement
Hf' rait-ce que pour voir la manière dont le cadre créé par la sphère ptù)lique
rept'é entative est inve ti, concun-encé, ignoré. Les paradoxes démocratiques
'ont exacerbés localement et la question per'i tante des e paces ptÙ))jcs locaux
con 'crue la tension entre la liberté t le contrôle, la Lebenswelt et le Sy tème.
Dan qu Ile mesure l'espace puhlic local est-ilull espace de visibilité au détri
ment d'llU espace de mise en commun?

Les pt"oces u par lesquels les situations, le, enjeux, les argument, le'
déLats, l'opinion des différents groupes apparaissent au gr"and jour sont par
liell menl le fruit d'une volonté de l"établir une légitimité défaillante.
N'anmoins, il ne faut pas cal"Îcatu.-er le contrôle t 1 intentionnalité des élus
ni sous-e timer la capacité du public à Veuil" pel·tuI·b r le jeu, le potentiel cri
tique du public39 . Les maire évoluent, à l'égard de la participation, sou' la
dnuble contrainte du contl"ôle t de la prise en compte. La denxièm d..im n
sion e t non moins intportante que la pl·emière. A la faveur d'une adaptation
P"ogl" ssive à la réforme institutionnelle de la décenlrali ation, aux évolution
o 'ial s et politique, la participation devient une IJorme pratique, une obli

gation effective qu'il faut uiVl'e pOUl' être efficace, Et SUI"tout rendœ public
et mettl' en cène tm espace puhLic a d'autant plus de chance de le faire
aIl venir q ll'Ü 'incarne dans de' technique concrètes et uue multiplication
des actelll"S sollicité. dan cet .spac de communication ouvel·t entr deu
élections mlullcipales.

38. Quéré (J ,-L.), "L'espilce pu1JLic : de la Ùléorie politique à la métathéorie S .eioJogiqllf''',
(!lIoderrû, 18, automne 1992.

39. J. Hnbenna considèJ"eJui-même, dans la préface qu'il rédige en 1990. p uda lix- ep
lirlllC édition allemande de L'espace public, "avoir évalué de façon trop pessirlli te cette capa
cilé de résistance (. . .) alors que ce mécanisme d'exclILsion, ([ILi refoule et réprime, provoqlU'
de, ef/ers cofltrai"es qae l'on ne peut neutralise,'''. Cette préface est intégJ'alement t,'aduite.
[n,:cül, Hahel"lllas (J.), "L'e,;pace pnhlic : trente ans après", Qucrdenti, 18, automne 1992, li
regntlail notamment q-ue les ';tudes SUl' les comportements poliLicIlles et la sociologic élcclom
l.. ,,'en aient été aLors c[u'à LeUT stade emin'yonoail-e en AJlcmagnc. Tel e t loin d'être le cas
aujourd'hui en Franc '.




